
VISITE DU LUNDI 1er NOVEMBRE 2021 

DE L’ABBATIALE DE PAYERNE  

Pour notre dernière sortie de l’année 2021, le lundi 1er novembre, 

nous vous convions à la visite guidée d’1h30, par une guide du site, 

de l’Abbatiale, de la paroissiale et de l’ancien Hôtel de Ville de 

Payerne. 

 

L’entrée à l’Abbatiale est de 12.-- CHF/personne (tarif groupe) et 

sera encaissé avant la visite par Mary-Lise ou Urs. Merci d’avance 

d’amener le montant exact. 

Pour les titulaires de la carte Membre Plus de Raiffeisen, du 

Passeport Musées Suisses, ICOM, AMS l’entrée est gratuite. Merci 

d’indiquer, lors de l’inscription, les nom et numéro du document 

donnant droit à la gratuité et de l’avoir sur vous le jour de la visite. 

En plus, chacune et chacun paiera une participation à la visite 

guidée de 5.-- CHF par personne, le solde sera pris en charge par la 

caisse du Quartier Solidaire. Merci d’avance de vous munir de la 

monnaie nécessaire. 

 

L’accès à l’Abbatiale n’est que partiellement accessible aux 

personnes en fauteuils roulants ainsi qu’aux personnes à mobilité 

réduite, en raison de ses nombreux niveaux et escaliers. Certains 

aménagements ont été réalisés, comme des plateformes permettant 

aux fauteuils roulants d’entrer dans la nef. 

Le site internet de l’Abbatiale donne plus d’information au sujet de 

l’accès des personnes en situation de handicap. 



Nous vous donnons rendez-vous à 13h30 à l’entrée de 

l’Abbatiale, sur sa façade ouest. Les coordonnées Google sont 

46.820578, 6.937072 et le plus code de Google est RWCP+6R 

Payerne. Soyez à l’heure, encaisser les montants et équiper le 

groupe d’oreillettes prendra un peu de temps avant le début de la 

visite. 

Vous pouvez vous inscrire d’ici jeudi 28 octobre 2021. Le 

nombre de participants est limité à 25 et le pass Covid-19 est 

obligatoire. 

Mary-Lise Marendaz – 021 791 52 97 / 079 297 02 22 / 

marendine@bluewin.ch  

Urs Brauchli – 021 791 43 71 / 077 460 12 31 / urs-

brauchli@bluewin.ch  

 

Merci d’indiquer si :  

- vous êtes motorisé-e et combien de passagers vous pourriez 

prendre en covoiturage 

  !! les masques sont obligatoires pour le covoiturage !! 

- vous cherchez des places de covoiturages 

- vous vous rendez sur place de manière indépendante 

- les nom et numéro du document donnant droit à la gratuité de 

l’entrée 

Pour le covoiturage : participation de CHF 8.- à verser au chauffeur  

 

Nos sorties sont sous la responsabilité de chaque participant, chacun 

est responsable d’une couverture d’assurance-accident. Les 

organisateurs n’encourent aucune responsabilité civile envers les 

participants, des victimes ou de leur famille.  

 

Nous nous réjouissons de vous retrouver et vous saluons 

amicalement. 

Mary-Lise et Urs  


